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Pharmacies de garde 

L'équipe municipale 
à votre service 

  

Le Maire 
Yannick HAMOIGNON 
 

Les adjoints 
Dominique PERRIER 
Olivier DELSUC 
Murielle PAYOUX 
Michel HERSANT 
 

Les conseillers municipaux 
Cécile MACQUET 
Stéphan GOIX 
Sylviane SOREL 
Patrick MILLOCHAU 
Alain QUINQUIRY 
Guilaine LE CAM 
Franck GAUTIER 
Dominique ECHAROUX 
Stéphanie ALLAOUAT 
Roland MORANO 
 

Service Administratif 
tel : 01 64 59 25 73 
Léa GUINARD 
Secrétaire générale 
 

Accueil - Service Etat Civil 
tel : 01 64 59 72 82 
Audrey CHAMOROT 
 

Service Urbanisme 
Eau et assainissement  
tel :  01 64 59 25 75 
Caroline GIRARD 
 

Appariteur  
Patrick DAVID 
 

Service Culturel 
tel : 01 60 81 07 99 
Catherine DELCOURT 
 

Service Scolaire  
Adélaïne DAMES 
Nisrine HASSANI 
Karine HUOT 
Jennifer LELIEVRE 
Roselyne MAILLIEZ 
Elisa MONNIER 
Virginie ROBIN 
 

Services Techniques 
Jean-Claude SOUCHAUD 
Sébastien BAUDRY 
Christophe DELUSSEAU 
Luc MAILLIEZ  

VOTRE MAIRIE 

 

Pour un article en décembre  
roinville.infos@mairie-roinville.fr 

avant le 20 novembre 

Numéros utiles 
SAMU :       15 
SOS Médecin :  01 64 46 91 91 
Gendarmerie :   17 
Pompiers :      18 
Kiné bronchiolite : 0 810 817 812 
Hôpital :    01 60 81 58 58 
SOS enfance maltraitée :  119 (anonyme) 
SOS viol :   01 45 85 73 00 
Violences familiales :  3919 
Infos escroquerie :  08 11 02 02 17 
Urgences SEE : 0 977 429 430 

 
Déchèterie Dourdan 

01 64 59 86 90 
 

Lundi : 14h - 17h 
Mercredi : 10h - 13h et 14h - 17h 
Vendredi : 14h - 17h 
Samedi : 10h - 13h et 14h-17h 
Dimanche : 10h - 13h 

Dominique Echaroux 
Conseiller départemental  
decharoux@cd-essonne.fr 
06 09 75 19 19 

Laëtitia Romeiro Dias 
Députée de l’Essonne 
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr 

Médecin de garde le week end 
Maison médicale de garde : 01 64 46 91 91 
SOS médecin de l’Essonne : 08 26 88 91 91 
Site : monpharmacien-idf.fr 

Calendrier Pharmacie Adresse Téléphone 

1novembre 
5 novembre 

11 et 12 novembre 
19 novembre 
26 novembre  

 

Château 
Garlande 

Croix St Jacques 
Action Pharma 

Gare 
 

Dourdan 
Corbreuse 
Dourdan 
Dourdan 
Dourdan 

 

01 64 59 86 14 
01 64 59 52 28 
01 64 59 86 77 
01 64 59 71 71 
01 64 59 55 40 

 
 

 

En couverture :  
Les monuments aux morts 

de la Grande Guerre à travers 
les cartes postales anciennes 

Heures d'ouvertures : 
Lundi          8h30 - 12h 
Mardi         8h30 - 12h, 13h30-17h15 
Mercredi     8h30 - 12h 
Jeudi           8h30 - 12h, 13h30-17h15 
Vendredi     8h30 - 12h 
Samedi       8h30 - 12h  
 

Monsieur le Maire reçoit  
samedi de 9h à 11h et sur rendez-vous. 
 

Courriels : 
contact@mairie-roinville.fr 
secretariat@mairie-roinville.fr 
urbanisme@mairie-roinville.fr 
bibliotheque@mairie-roinville.fr 
roinville.infos@mairie-roinville.fr 
Site de la mairie :  
www.mairie-roinville.fr  
 

Courriel de l'école : 
0910073k@ac-versailles.fr 
 

SICTOM :  01 69 94 14 14 

Kinésithérapeute 
Gaëlle Chevalier  : 
06 60 21 11 98 

 

Messe à Roinville 
Dimanche 12 novembre à 9h30 

Calendrier des manifestations 
 

10 novembre :              AG de LACE 
11 novembre               cérémonie commémorative 
25 novembre :           repas de l’Age d’or 
29 novembre :         comité de lecture 
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EDITORIAL 

ETAT CIVIL 

             Bien amicalement, 
 

           Yannick Hamoignon 

Naissance : 
 
Charline Patricia Hélène Martine MANAL 
Le 27 septembre 2017 

                                             Il y a exactement deux ans, je vous annonçais le lancement de 
l’étude pour la mise en place d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
J’espérais très sincèrement qu’à la date d’aujourd’hui, celui-ci serait 
opposable aux nouvelles demandes de permis de construire. 
 

Ce n’est pas le cas. Cependant, nous avons fait un pas essentiel, nous avons 
arrêté en conseil municipal un projet « finalisé ». Ce projet est le fruit d’un 
travail important prenant en compte les contraintes du SDRIF (Schéma 
Directeur de la Région Ile de France) et notre vision du développement de la 
commune en essayant également que ce PLU permette un aménagement de 
l’entrée Sud du bourg,  ô combien nécessaire. 
 

L’arrêt du projet est le début de la phase de concertation. Puis viendront la 
phase de validation par l’Etat et l’approbation en conseil municipal. Plusieurs mois seront encore 
nécessaires pour aboutir à l’application du plan local d’urbanisme. 
 

La prochaine étape sera la consultation des PPA (personnes publiques associées), que sont les services 
de l’Etat, les gestionnaires des différents réseaux, les associations, les chambres de commerce et 
d’agriculture….Ensuite,  une enquête publique sera organisée. Chacun pourra s’exprimer auprès d’un 
commissaire enquêteur. Une consolidation de tous les avis sera effectuée . Nous espérons aboutir à la fin 
du 1er semestre 2018 au document final. 
 

Voici une autre information avec une possible incidence sur notre commune. Une surface de vente 
alimentaire souhaite s’implanter en lieu et place de Transdéco qui a fermé son activité à Roinville 
(Mesnil-Grand). Cette société a déposé un permis de construire. Il est en phase d’instruction auprès de 
l’ensemble des entités ayant un avis à fournir, en particulier les services de l’Etat. Il y aura également 
l’avis d’une commission (Commission Départementale Aménagement Commerciale) chargée de juger 
des impacts « globaux » d’une nouvelle surface commerciale. 
 

Nous respecterons l’ensemble des avis prononcés pour délivrer ou pas ce permis de construire. 
Néanmoins, avec le souci de l’intérêt général des habitants du territoire, le conseil municipal a une 
vision positive de cette implantation. 
 

Enfin, une touche d’actualité. Nous entrons dans la 100ème année de commémoration de l’armistice de 
1918. La mémoire de cette terrible guerre s’estompe. Pourtant, il me semble important dans un 
monde  instable  où certaines idéologies renaissent, de dire collectivement « plus jamais cela ». Pour 
cela, je vous invite à rejoindre le conseil municipal, vous, vos enfants et petits enfants le 11 novembre au 
cimetière devant le monument aux morts. 
 

Des informations structurantes pour notre commune 
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INFOS  MUNICIPALES 

Le projet est porté par la Communauté de communes 
qui a adhéré au Syndicat mixte ouvert « Essonne 
Numérique ». 
Ce syndicat regroupe le département de l’Essonne et 7 
intercommunalités du sud Essonne. L’une des 
compétences exercées est la mise en place d’un Réseau 
d’Initiative Publique (RIP). Le financement est 
conjoint : Etat, Région, Département et Communautés 
de communes. 
 

Ce projet est composé d’une part,  de la réalisation de 
l’infrastructure du réseau et d’autre part, de  
l’exploitation et la commercialisation aux opérateurs du 
réseau. 
 

Concernant la réalisation du réseau, les études ont 
débuté. Peut être aurez vous l’occasion de voir des 
entreprises faire des relevés sur les trottoirs 
(identification de l’existant en terme de fourreaux par 
exemple…). Quatre jalons sont prévus, Dourdan en 
2018, Roinville, St Cyr, le Val St Germain, Sermaise 
en 2019, puis St-Chéron et Breux-Jouy en 2020 et les 
dernières communes Corbreuse, les Granges (qui ont 
déjà bénéficié d’une montée en débit), la Foret-le-Roi 
et Richarville en 2021. 
Les travaux débuteront à Dourdan en 2018, le nœud 
central du réseau se trouvera probablement sur notre 
commune en limite de Dourdan afin d’équilibrer les 
distances sur le territoire entre Breux-Jouy au nord et 
Richarville au sud. 
 

Concernant l’exploitation et la commercialisation du 
réseau, l’entreprise sera retenue début 2018 afin que 
soient possibles les premiers raccordements des 
entreprises et/ou particuliers fin 2018 sur Dourdan.  
 

Pour Roinville, il faudra attendre une année de plus. 

Avancement du projet 
 Très Haut Débit   

Depuis deux ans nous effectuons 
la rentrée avec un comptage afin 
de savoir si nous avons le bon 
nombre d’enfants pour 
conserver nos classes ou savoir 
si nous allons devoir en fermer 
une. 
 

Nous souhaitons prendre les 
devants pour la rentrée 2018. La difficulté que nous 
rencontrons est une méconnaissance des nouveaux 
enfants qui seront scolarisés à la rentrée de 
septembre. Mme Chevallier, directrice d’école, doit 

fournir dès janvier 2018 des listings « Nominatifs » 
qui seront pris en compte dès le 1er trimestre pour 
déterminer le nombre de classes. 
 

En conséquence, nous souhaitons que les parents qui 
inscriront pour la première fois leur(s) enfant(s) se 
manifestent avant la fin de l’année auprès de la mairie 
(un appel téléphonique au 01 64 59 72 82 est suffisant 
dans un premier temps) ou à l’école (exclusivement le 
jeudi au 01 64 59 52 62) 
 

Nous vous remercions à l’avance de votre 
participation.   

Ecole : compter pour anticiper 

Lancement du site internet 
d’Essonne numérique 

En 2020, le réseau 100% fibre optique permettra 
une couverture de réseau à très haut débit sur tout 
le territoire. Pour suivre les avancées du 
déploiement, les Essonniens peuvent dorénavant 
se rendre sur le site internet d’Essonne numérique, 
le syndicat mixte ouvert qui réunit le Département 
de l’Essonne et sept établissements publics de 
coopération intercommunale. 
 

Plusieurs dispositifs interactifs sont accessibles 
aux internautes : 
 une carte du déploiement de la fibre optique 

permettant de suivre par commune le 
calendrier des travaux 

 Des vidéos explicatives sur le Très haut 
débit et ses usages 

 Des articles régulièrement postés permettant 
d’être informé sur l’aménagement 
numérique de l’Essonne et donnant la 
possibilité de partager sur les réseaux 
sociaux les informations 

 

Le site s’enrichira courant 2018 d’un module 
permettant de connaitre l’éligibilité d’une adresse 
essonnienne au très haut débit. 
Toutes les informations sont disponibles sur : 
www.essonnenumerique.com 
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LA VIE COMMUNALE 

La commémoration du 11 
novembre aura lieu à 11 h 30 
devant le monument aux morts au 
cimetière. 
 

La cérémonie débutera par la 
lecture de textes, puis un dépôt de 
gerbe. 

Nous vous y attendons nombreux 
pour cette cérémonie de 
l’anniversaire de l’armistice de 
1918 et d’hommage à tous les 
morts pour la France. 
 

Elle sera suivie d’un vin d’honneur 

servi à la salle Saint Denis. 

Cérémonie commémorative 

Organisée du 3 au 12 novembre 2017, 
cette collecte vise à sensibiliser le grand 
public aux multiples actions sociales 
menées par le Bleuet de France grâce aux 
dons. 
Depuis plus de 80 ans, le Bleuet de France 
dont la gestion a été confiée à l'Office 
national des anciens combattants et 
victimes de guerre (ONAC), œuvre en 
faveur des anciens combattants et victimes 
de guerre. Les fonds ainsi collectés 
participent à l'amélioration du quotidien de 
milliers d'anciens combattants, de victimes 

de guerre ou d'attentats, mais aussi au 
soutien de militaires gravement blessés en 
service, en particulier en opérations 
extérieures, et des familles endeuillées. 
L'œuvre du Bleuet de France apporte 
également son soutien à l'organisation de 
nombreuses manifestations de mémoire 
associant les jeunes générations. 
 

Pour envoyer vos dons  : 
www.bleuetdefrance.fr  

Campagne nationale de collecte du Bleuet de France 

 
Déchets verts 

Dernières collectes 
 

Mercredis 1er, 15 et 29 novembre 
sauf à Beaurepaire où la collecte est 

 le jeudi après-midi en semaine impaire. 

 

La collecte des végétaux 
 reprendra au printemps.  

http://www.bleuetdefrance.fr/ewb_pages/s/soutenez-nous.php
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LA VIE COMMUNALE 

Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets 
ménagers à  l'air libre, ainsi que les déchets dits 
"verts"  qui sont l'herbe issue de la tonte de pelouse, 
les feuilles mortes, les résidus d'élagage, de taille de 
haies, d'arbustes, de débroussaillage, les épluchures. 

 
 

Pourquoi ? 
 
Cette combustion émet des 
fumées, cendres et  particules 
nocives, oxydes d'azote, 
monoxyde de carbone et 
autres  composés  organiques 
volatils,  qui sont des 
polluants  de l'air, de l'eau, et 
des sols. Ces feux sont aussi  

une source de gêne (odeur, fumée, retombée de suies 
et cendres) pour le voisinage, et peuvent aggraver les 
problèmes de santé liés à la qualité de l’air. 
 

Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie 
ou grâce à la collecte sélective organisée dans notre 
commune. Il est également possible de faire du 
compost individuel.   
 
Il existe plusieurs textes de loi : 

- circulaire du 9 septembre 1978 relative au règlement 
sanitaire départemental  type 
- article 84 du règlement sanitaire départemental défini par 
arrêté préfectoral n° 83-8482 du 12 décembre 1983 interdit 
le brûlage à l'air libre des ordures ménagères et de tout 
autre déchet.    
- circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 relative 
à l’interdiction du brûlage à l’air libre  des déchets verts.  
- réponse ministérielle du 12 septembre 2013 relative à 
l’interdiction générale et permanente de brûlage des 
déchets végétaux.   
 

La lutte contre les incendies incombe au maire au titre 
de ses pouvoirs de police générale et il peut intervenir 
en cas de non-respect de l’interdiction, sachant que 
brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni 
d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 € et plus si 
des déchets toxiques ou industriels sont présents. 
Les voisins incommodés par les odeurs peuvent 
également  engager la responsabilité de l'auteur du 
brûlage pour nuisances, et faire appel aux services de 
l’état - gendarmerie - pour faire respecter la loi. 
 

Il est primordial de respecter cette interdiction pour le 
bien vivre ensemble. 
 
 

Rappel sur l’interdiction de brûlage 

 Nous avons recensé cet été une 
plaque de cochers située juste  
au carrefour de la Mairie en 
empruntant la rue de Beauvais, 
et en mauvais état. Les plaques 
de cochers créées en 1835 ont 
été installées dans les villages 
jusqu’à la première guerre 
mondiale, et notamment aux 
carrefours et en hauteur afin de 
permettre aux cochers de se 

diriger ; elles font partie du patrimoine à sauvegarder. 
Une personne domiciliée dans le Loiret et dont le passe-
temps favori consiste en la remise en état des plaques 
de cochers  nous a contacté et proposé la restauration de 
celle de Roinville dans le cadre d’une association Henri 
Bouilliant touchant l’histoire et le patrimoine ; son 
travail a déjà permis de rénover plus de 250 plaques 
réparties entre le Loiret, l’Essonne, l’Aisne, le 
Calvados, les Yvelines et d’autres départements  à 
venir. Nous avons accepté ses services et le résultat est 
surprenant.  
Vous pouvez en savoir un peu plus à l’adresse suivante, 
avec un reportage de FR3 Val de Loire du 04 avril 
2017 : 
http://www.plaquedecocher.fr/nicolas-jamois-1er-
restaurateur-de-plaques-de-cocher-en-france.html. 
 

Plaque de cochers ... 

Avant rénovation 

Après … 

Nous remercions le propriétaire de la maison sur la-
quelle est fixée cette plaque de cocher,  qui nous a 
autorisé à effectuer cette rénovation de patrimoine. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299
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LA VIE COMMUNALE 

 Les propriétaires riverains doivent obligatoirement 
élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure ou 
qui empiètent sur des voies publiques ou privées, de 
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des 
piétons, des enfants et les personnes à mobilité 
réduite, et ne cachent pas les feux de signalisation, 
les panneaux et la  visibilité aux intersections de 
voirie. Les branches  ne doivent pas toucher les 
conducteurs aériens EDF, France Télécom et 
l’éclairage public.  
 Il est dit dans l’article R 116-2-5 du Code de la 
voirie routière qu’il est interdit de laisser pousser des 
haies et des arbres à moins de deux mètres du 
domaine public, et dans l’article R161-24 du code 
rural, que  les branches et racines des arbres qui 
avancent sur l'emprise des chemins ruraux doivent 
être coupées, à la diligence des propriétaires ou 
exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la 
sûreté et la commodité du passage ainsi que la 
conservation du chemin.   
 Par souci de sécurité des personnes qui empruntent 
une voie publique, communale ou départementale, le 
maire peut exiger d’un propriétaire  qu’il procède à 
l’élagage des plantations gênantes.   

Rappel sur la taille et l’élagage Flash Frelon asiatique 
Article issu du site Fredon Ile-de-France 

Le frelon asiatique est 
un grand prédateur 
des abeilles. L’insecte a 
réussi une expansion 
importante en 2016  et 
tout laisse à penser que 
2017 sera une année 
encore plus importante. 

Lorsqu’un nid de frelon est découvert, sa destruction 
dot être systématiquement programmée afin de 
ralentir sa propagation. La plupart des nids sont 
invisibles jusqu’à la fin de l’été à cause de la densité 
du feuillage. A compter d’octobre de plus en plus de 
nids tertiaires seront visibles à la cime des arbres.  
 

Toute intervention sur un nid requiert des 
précautions particulières. Une intervention mal 
réalisée présente un danger pour l’opérateur et son 
environnement. Une Charte régionale des bonnes 
pratiques de destructions des nids de frelons 
asiatiques est en vigueur sur la région.  Pour tout nid 
détecté, particuliers et collectivités peuvent faire 
appel aux entreprises spécialisées dont la liste est 
consultable sur le site : www.fredonidf.com 

C’ÉTAIT HIER 

Inauguration à la Grange de Malassis 

Le dimanche 8 octobre, notre Maire Y. Hamoignon 
a inauguré les nouvelles installations de la grange 
de Malassis en présence de  : 
Mme Laetitia Romero-Dias, députée de la 
circonscription, Mme Jocelyne Guidez, Sénatrice de 
l’Essonne, M. D. Echaroux, Vice-président du 

Conseil départemental, Mme Isabelle Perdereau, 
conseillère Régionale d’Ile-de-France, Mme 
Maryvonne Boquet, Maire de Dourdan et M. 
Jeannick Mounoury, Maire des Granges-le-Roi. 
 

Nous disposons maintenant d’une salle agrandie 
d’une extension de plus de 100 m² comportant 
une grande cuisine avec séparation des flux 
propres et sales, plusieurs locaux de rangement 
dédiés d’une part au stockage du matériel de la 
salle et d’autre part, aux associations pour leurs 
propres matériels.  
 
Les sanitaires n’ont pas été négligés avec une 
refonte complète et une intégration de toilettes 
pour Personne à Mobilité Réduite. 
 
Ces aménagements profiteront à tous, 
associations, élèves de l’école et Roinvillois pour 
organiser manifestations ou fêtes familiales. 
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C’ÉTAIT HIER 

Album photos 
Fête Saint-Denis 

Noël arrive à grands pas, mais avant faisons 
un petit retour sur notre fête de la Saint 
Denis, une fête sous un temps un peu 
brumeux mais non pluvieux. 
Après l’inauguration de l’extension de la 
grange de Malassis et un copieux apéritif, 
les festivités de la Saint Denis ont pu 
débuter. 
A l’extérieur, les petits rebondissaient sur la 
structure gonflable. Les plus grands, voire 
les plus âgés, redoublaient d’effort pour 
vaincre ces élastiques qui les retenaient et 
les empêchaient d’atteindre le « Graal » à la 
fin du couloir.  
A l’intérieur, plus de 100 convives ont 
apprécié un repas de toute qualité avec cette 
paëlla géante cuisinée sous nos yeux et 
servie avec le sourire par nos jeunes 
Roinvilloises. Puis l’animation a débuté 
avec des guitares endiablées, des chanteurs 
aux voix venues des « entrailles » et cette 
ravissante danseuse de Flamenco que 
nombreux d’entre nous ont beaucoup 
appréciée jusqu’à tenter de danser à ses 
côtés.  
Une journée très réussie pour ceux qui 
étaient présents ! 



9 

 

C’ÉTAIT HIER 

Nous tenons à remercier tous les participants au 
concours les Reflets de Roinville 2017. Il y a eu  14 
photographes cette année avec 27 photos. 
Le Jury a fait un choix difficile pour les 1er, 2eme et 
3eme prix et le prix Spécial du Jury. Le public a voté  
quant à lui pour le prix du Public. 
 

Je tiens à remercier Mr le Maire,  qui a permis cette 
année encore au concours d’exister par sa dotation 
privée et par la mise à disposition de moyens pour 
organiser et mettre en place l’exposition. MERCI ! 
 

En complément de l’exposition roinvilloise, le club 
des Capteurs d’Images de Roinville avait invité  le 
Photo Club Renault  avec son exposition sur les 
paysages. Ces deux expos ont réunis 170 
photographies. Le public a vraiment apprécié, nos 
invités officiels  aussi. 
  
Une fois de plus, Roinville a, je pense, marqué les 
esprits pendant cette journée. 

Stéphan Goix 
 

 

  1 er 2eme 3eme Prix Special du jury 

Nom du 
candidat 

Thomas Delsuc Michel Bris Catherine Delcourt Michel Bris 

Nom de la 
photo 

Le Minot de rue 
 

  

Wall Graph 

 

Art titi Parisien 

 

 

Street-Psycho-2 

 
  

Valeur 
des prix 

Studio photos 
94 euros 

Sac appareil photos 
60 euros 

Lampes et parapluies 
40 euros 

Sortie photos 
35 euros 

  Prix du public Les autres participants 
Nom des 
candidats 

Stephan Goix 
  

Retour à l’air libre à Bratislava 

 

 
 
 

Marie Françoise Bris,  Sabine et Claire Sablé, 
 Aymeric Goix,  Sylvianne Sorel, 

 Georges Kourounis, Charlotte Brisson, 
 Jérôme Lepetit, Valerie Mairot,  

Stephane Daniel 

Valeur 
des prix 

Sortie photos 
35 euros 

Clé USB 14 euros 
Stockage Mémoire Flash Drive Design Pliable 
pour Smartphone Android et tablette (32Go) 

Concours photos 
Les Reflets de Roinville 2017  

  Thème le « Street art » 

Résultats 
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Bibliothèque municipale Marie Claveau 

Lundi 16h30 à 18h30, mardi : 16h30 à 18h30, mercredi : 15h à 18h, samedi : 9h à 12h 
bibliothequemarieclaveau@orange.fr - Tel . 01 60 81 07 99 

LA VIE CULTURELLE 

 

Prêt de livres numériques 

Sélection jeunesse 
Ida, l’extraordinaire histoire d’un primate 

vieux de 47 millions d’années 

Sélection adulte  
Auprès de moi toujours, de Kazuo Ishiguro 

Prix Nobel de Littérature 2017 

LA VIE ASSOCIATIVE 

Un nouveau rayonnage  pour la photo 
 

Venez emprunter  nos documentaires  vous serez étonnés du choix ... 

« Jadis, Kath, Ruth et Tommy 
ont été élèves à Hailsham ; 
une école idyllique, nichée 
dans la campagne anglaise, où 
les enfants étaient protégés du 
monde extérieur et élevés dans 
l’idée qu’ils étaient des êtres à 
part, que leur bien-être 
personnel était essentiel, non 
seulement pour eux-mêmes, 
mais pour la société dans 
laquelle ils entreraient un jour. 
Des années plus tard, ils 
prennent peu à peu conscience 
que leur enfance heureuse n’a 
cessé de les hanter, au point de 
frelater leurs vies d’adultes ». 
Un roman envoutant. 

Les amis d'Antoine 
Pour aider la recherche sur la tumeur cérébrale de l’enfant 

lesamisdantoine@free.fr - 06 87 33 71 85 
site : lesamisdantoine.free.fr 

Merci beaucoup à Mr Pantarotto qui a offert la 
citrouille et félicitations à Mme Seveno qui l’a 
gagnée ! Elle pesait 12,980 kg. 

Contents de participer à la fête Saint-Denis, les amis 
d’Antoine avaient un stand pour vendre leurs délicieuses 
confitures, des crêpes et des boissons. Merci à ceux qui 
les ont aidés,  sans oublier les membres du comité des 
fêtes pour leur soutien fidèle. 

 

Savez-vous que 
les amis d’An-
toine vendent 
leurs confitures 
toute l’année ? 
 

N’hésitez pas à 
les contacter. 

 

Prochain comité de lecture : mercredi 29 novembre à 18h 
Nous cherchons à étoffer notre  groupe, pourquoi ne pas nous rejoindre ? 

Connaissez-vous Ida, un petit 
animal qui vécut il y a 47 
millions d’années ? Suivez ses 
pas : voyez comme il explore, 
mange, se cache, grandit.. 
La partie documentaire explique 
comment le squelette fossile de 
ce primate a été retrouvé, dans 
un état étonnant ; comment 
l’équipe de paléontologues a 
travaillé, et comment elle a pu 
retracer la courte vie d’Ida. Et 
pourquoi cette découverte suscite 
des questions originales. 
Une histoire fascinante pour 
petits et grands curieux. 
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Les randos de novembre 

LA VIE ASSOCIATIVE 

Le club des capteurs d’images 

Dimanche 12 novembre : 
Lardy 
 

Rdv Roinville 8h30 pour une rando de 20 km 
Départ gare de Lardy à 9h30 
Votre animatrice : Muriel 
 

Dimanche 26 novembre : 
Fontenay-lès-Briis- Janvry marché de Noël 
 

Rdv Roinville 9h pour une rando de 15 km 
Départ parking église de Fontenay-les-Briis 9h45 
 
Renseignements : M. Demetriades 01 64 59 55 05 

Les *membres des Amis de la Caisse des Ecoles sont 
conviés à l'assemblée générale ordinaire qui aura lieu 
vendredi 10 novembre à 19 h, salle St Denis.  
 

Ordre du jour :  
- appel à candidature pour l’élection du conseil 

d’administration 
- élection des membres du conseil d’administration 
- rapport moral du Président 
- bilan financier et budget prévisionnel de la trésorière 
- calendrier des manifestations   
- questions diverses 
 
* Les membres sont : 
le conseil d’administration, toutes les personnes ayant 
la responsabilité légale d’un ou plusieurs élèves admis 
dans l’école élémentaire de Roinville et les membres 
bienfaiteurs, Roinvillois ou extérieurs, personnes 
physiques ou morales, soutenant activement 
l’association ou ayant fait un don. 

Assemblée générale 
 ordinaire 

Nous avons fait nos premières séances ! La première 
était sur la technique photographique avec la lumière, 
l’ouverture/vitesse. Nous avons pu mettre en 
application directe avec des modules préparés par 
Michel et Marif. Cette séance a été très intéressante et 
a permis la prise en main des appareils photos des 
membres présents.  

Nous avons fait également une lecture d’images et une 
séance pour  la réalisation de notre premier livre photo, 
que nous préparons pour Noël. Cette démonstration 
réalisée par Stephane  a permis de voir comment 
choisir et mettre en page les photos. Après chacun 
pourra réaliser ces livres ou albums photos. Il y aura 
des bons cadeaux pour Noël ! 
 

Pour le mois prochain nous préparons un petit 
concours interne au club sur les Escaliers. 

Nous remercions l’entreprise  ORAY, chemin de 
Beaurepaire à Dourdan qui se trouve face au panneau 
de Roinville, hameau de Beaurepaire. Au nom du club 
nous les remercions pour leur réactivité et pour le 
SACRE COUP de POUCE donné au démarrage de 
notre association qui accueille des adhérents de 
Roinville et ses environs. Ils nous ont permis 
d’acquérir un écran motorisé de 240/240 m pour 86 € 
(valeur de 600 €). Nous sommes impatients de pouvoir 
visualiser nos photos sur un écran géant ! 
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LA VIE  COMMUNALE 

LA VIE  INTERCOMMUNALE 

C’était les Hurepoix Folie’s ! 

Quel succès pour la première édition des Hurepoix 
Folie’s ! Initiées par la CCDH et organisées dans le 
cadre verdoyant de la prairie de Saint-Evroult à Saint-
Chéron le samedi 30 septembre dernier, les Hurepoix 
Folie’s ont rassemblé plus de 1000 personnes venues 
bien sûr des 11 communes composant la CCDH, mais 
aussi au-delà. 
 

Grâce à son programme alliant des activités variées, 
la journée a séduit petits et grands avec des 
randonnées, un village de développement durable, 
des activités ludiques… 
Parmi les exposants citons : le SIBSO (syndicat mixte 

du bassin supérieur de l’Orge), l’Epinoche du Val 
d’Orge (association de pêche et protection du milieu 
aquatique), l’ALEC (agence locale de l’énergie et du 
climat), le SICTOM (syndicat intercommunal de 
collecte et traitement des ordures ménagères), et pour 
finir l’association Au Cœurs des Possibles avec ses 
ateliers d’animation agro écologique. 
 

Des producteurs du terroir ont fait la promotion de 
leurs produits et activités. 
 

 
 

Inauguration des HUREPOIX  FOLIE’S 
par Mme Jocelyne GUIDEZ, Présidente de la CCDH 

Gageons que cette manifestation, qui 
sera reconduite chaque année dans une 
commune différente, connaitra un suc-
cès grandissant. 
 

Rendez-vous donc l’année prochaine !  
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INFOS 

Pr. Gilles Vassal 

Le Département de l’Essonne fait évoluer le 
dispositif Améthyste à compter du 1er décembre 
2017 : 

 

- Pour les anciens combattants et assimilés : 
suppression du forfait Navigo Améthyste zones 3-5 ; 
forfait Navigo Améthyste zones 1-5 à 25 € pour tous 
les bénéficiaires 
 

- Pour les personnes âgées (dès 65 ans) et 
handicapées : 
forfait Navigo Améthyste zones 3-5 à 25 € ; forfait 
Navigo Améthyste zones 1-5 à 120 € (inchangé) 
 
Renseignement complémentaire : 
0800 40 80 40 (n° vert) de 10h à 12h 
et de 13h30 à 15h 
Site internet : 
www.amethyste.essonne.fr 
Email : titretransport@cd-essonne.fr 

Aide à la mobilité 
Evolution du dispositif 

Le monoxyde de carbone est un 
gaz toxique qui touche chaque 
année plus d’un millier de foyers, 
causant une centaine de décès par 
an. Il peut être émis par tous les 

appareils à combustion (chaudière, chauffage 
d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée…). 
 

Pour éviter les intoxications, des gestes simples 
existent : 
- avant l’hiver, faites vérifier vos installations de 
chauffage et vos conduits de fumée par un 
professionnel qualifié 
- veillez toute l’année à une bonne aération et 
ventilation du logement et à une bonne utilisation des 
appareils à combustion 
- n’utilisez  ja mais pour vous chauffer des appareils 
non destinés à cet usage : cuisinière, braséro, etc. 
- si vous devez installer des groupes électrogènes, 
placez-les impérativement à l’extérieur des bâtiments 
 

En savoir plus : www.prevention-maison.fr 

Monoxyde de carbone 
Comment prévenir les intoxications 
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A L’EXTERIEUR 

Réservez ce moment pour suivre la manifestation à laquelle 
participera Romain Gavillon, champion de France Junior. 
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ELISABETH DUCHESNE 
 

HYPNOTHERAPEUTE 
 

5 allée des Bouleaux 91410 Roinville  

06 07 10 92 89  etd@etdklayce.com 

                   etdklayce.com 
 

Praticienne Avancée certifiée en Hypnose Ericksonienne 

Membre du Syndicat National des Hypnothérapeutes 

 

SATINE Beauté 
 

Institut de beauté et de bien-être 
 

7, rue du Petit Château -  Roinville 
du lundi au samedi 

01 64 59 32 91 

 

PUB 

ANNONCES 

 

7 rue du petit château 91410 Roinville  

  Port : 0786106556 

  Fixe : 0164957664 

A vendre Lit Hemnes Ikéa + matelas  
 

Lit simple (80x200) 
 peut s’ouvrir en double (160x200) 

Trois grands tiroirs pour beaucoup de rangement 
Matelas Malfors déhoussable (80x200)  

mi ferme en mousse  
Le tout en parfait état - très peu servi 

Prix : 350 € le tout 
démonté et prêt à emporter 

Possibilité de vendre séparément 
Contact: Guilaine Le Cam 06 71 94 71 88 

A vendre sac de croquettes pour chien 

Sac intact acheté récemment. 
Ce sont des Bosch Active, 
aliment complet de qualité 
premium pour chien adulte 

actif, contient au moins 25% 
de volaille fraîche, sans blé 

ni farine de blé. 
 

Sac de 15kg - 28 € 
Contact : 06 71 94 71 88 

Centre commercial de la Croix Saint-Jacques 
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7 chemin de la Marnière 
91630 Marolles en Hurepoix 

Boulangerie - Pâtisserie Sandwicherie - Traiteur 
 
Cocktail (Fours salés et sucrés, 
canapés) 
Buffet (Salade, viande froide etc.) 
Anniversaire (plusieurs choix 
proposés) 

Pièce montée (Croque-berceau, 
voir autre) 
 

Ouvert de 7h00 à 13h30 et de 15h à 

19h30 du lundi au samedi midi 
Tél. : 01 64 59 39 88, Fax : 01 64 59 39 28 

3, place du Vieux Théâtre 
91410 Roinville 

PIANOS - COFFRES FORTS 
  INFORMATIQUE 

DEMENAGEMENTS 

1 chemin de la Garenne  
91410 Roinville 

Tel : 01 64 58 58 58  
Port : 06 50 00 80 00 

 

devis@au-trans-porteur.com 
 


